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Politique de formation 


  Formations et ressourcement :
 
· Les Équipes PACEM Offres de la formation ou un ressourcement gratuit pour ses membres           (Cette mesure s’inscrit comme étant un avantage considérable d’être membre de l’organisation PACEM. Toutes demandes doivent être analysées par le conseil d’administration pour approbation)

· Les Équipes PACEM peuvent offrir de la formation ou un ressourcement aux non-membres de l’organisation au un prix fixe de 200$ par jour. (Ce montant pourrait être remboursable selon l’adhésion lors de  l’année suivante.)

·  La formation pour les accompagnatrices de l’inventaire pour couple « IC » est de 200$

· Lors des formations, les membres ou non-membres fournissent l’hébergement à la ressource qui offrira la formation et les repas en lien avec la demande.  Les frais de photocopie et des documents utilisés lors des formations sont assumés par les participants.

· Les Équipes PACEM assument les frais de transport pour la ressource

· Les formations doivent réunir au minimum quatre personnes.

· Les formations peuvent être offertes dans un lieu central pour rejoindre le plus de monde possible

· Les Équipes PACEM peuvent offrir le service de formation via le web et selon entente, entre la ressource et le siège social.

· [bookmark: _GoBack]Le coordonnateur aux finances  et à l’administration doit recevoir toutes demandes par téléphone ou par courriel
 







Demande d’une aide d’animation de la part d’un ou des membres d’une équipe d’animation


· Les Équipes PACEM peuvent déléguer une ressource pour animer une session par manque d’animateurs bénévoles et ainsi offrir un certain “coaching”


· Dans ce cas précis, les repas, l’hébergement et 50% des frais de transport sont assumés par les demandeurs ou le diocèse qui en a fait la demande


· Cette mesure s’inscrit comme étant un avantage considérable d’être membre de l’organisation PACEM. Toutes demandes doivent être analysées par le conseil d’administration pour approbation.                                  


Notez que toutes demandent plus particulière devra être analysé par le conseil d’administration, si celle-ci n’est pas en lien avec ce document.

Cette politique est en vigueur depuis janvier 2016
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